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Conseil Municipal du 23 Novembre 2018 

Convention d’objectifs et de 
financement des compétences 
enfance et jeunesses : 
Le Contrat Enfance Jeunesse des Vallées du Cristal 
arrivant à échéance le 31 décembre 2018, la Caisse 
d'Allocations Familiales, propose la signature d'un 
avenant afin de redistribuer la Prestation de Service 
Enfance Jeunesse pour la période du 3 septembre 
2018 au 31 décembre 2018 en tenant compte des 
évolutions en cours sur notre territoire à savoir : 
• La non adhésion des communes de 

LACHAPELLE et THIAVILLE au SIVOM des 
Vallées du Cristal, 

• Le départ du SIVOM des Vallées du Cristal, à 
compter du 3 septembre 2018, des communes 
de BERTRICHAMPS, BROUVILLE, FLIN, 
HABLAINVILLE, PETTONVILLE, REHERREY, 
VACQUEVILLE, VAXAINVILLE et VENEY. 

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil 
autorise le Maire à signer l'avenant de la 
Convention d'Objectif et de Financement à passer 
avec la Caisse d'Allocations Familiales de Meurthe-
et-Moselle. 
 

ONF - Coupes de l’exercice 2019 : 
Le Conseil décide d'annuler sa délibération 2018-
077 du 26 octobre 2018 par laquelle il acceptait les 

propositions d'exploitation préconisées par l'ONF 
où les parcelles 33-il, 34-il et 35-i2 sont prévues en 
bois façonné et/ou cession. 
Après avoir entendu l'adjoint délégué à la forêt 
concernant ces parcelles qui sont difficiles à 
exploiter compte tenu : 
• Qu'elles sont difficiles d'accès avec des 

dénivelés importants, 
• Qu'elles sont enclavées de nombreuses 

parcelles privées, 
• Que nous sommes en présence de produits 

médiocres en qualité. 
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, les élus 
décident : 
• De conserver le mode de vente des produits des 

parcelles 14_t, 15_t et 18_t en vente de bois 
façonné et/ou cession, 

• De vendre sur pied les produits des parcelles 
33_il, 34_il et 35_i2. 

 

Vote de crédits supplémentaires – 
Budget FORET : 
Compte tenu que les crédits ouverts en 
fonctionnement du budget forêt au titre de 
l'exercice 2018, sont insuffisants, il est nécessaire de 
voter les crédits supplémentaires et/ou de 
procéder aux réajustements des comptes. 
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Après en avoir délibéré le Conseil Municipal vote 
en dépenses les suppléments de crédits de 4.600€ 
compensés par les plus-values de recettes 
existantes au budget primitif (+ 99.642€ en 
fonctionnement, + 45.956€ en investissement). 
 

Autorisation de facturation de 
travaux au CCAS : 
Suite à l’intervention des agents communaux pour 
venir en aide à un administré signalé par le CCAS. 
Outre les 20 heures de travail, la Commune a réglé 
83 euros d'achat de fournitures. 
Les aides aux personnes en difficulté étant du 
ressort du CCAS et non de la commune, il est 
demandé au Conseil l'autorisation de facturer cette 
intervention au CCAS. 
Après en avoir délibéré, le Conseil autorise le Maire 
à facturer les heures de travail au tarif fixé par 
délibération du 24 novembre 2017 soit 20 heures à 
20 euros ainsi que les 83 euros de fournitures. La 
facture totale sera de 483€. 
 

Autorisation de signature des 
avenants dans le cadre de la mise 
en conformité de la salle des fêtes, : 
Les travaux concernant la mise en d'accessibilité de 
la salle des Fêtes ont commencé le 30 juillet 2018. 
Comme tous travaux qui se respectent, ceux-ci 
engendrent des imprévus, des retards, des 
opportunités, des retraits, des ajouts, qui sont 
scrupuleusement listés par le maître d'œuvre. 
Ces modifications ne peuvent être validées que par 
la signature d'avenants au marché initial. 
Certains avenants ont déjà été signés : 
• Délai d’exécution porté de 5 mois à 7 mois à 

compter du 31 juillet 2018 ; 
• Diminution de 1.153,20€ H.T.de travaux du lot 

carrelages réalisés par l’entreprise MILLER ; 
• Pose de deux volets électriques non prévus au 

marché soit 900€H.T. pour l’entreprise 
menuiseries DLG ; 

• Devis de réfection du plafond sur les parties 
anciennes de la salle des fêtes d’un montant de 
1.640.64 € H.T. pour l’Entreprise ELIPS ; 

Après en avoir délibéré, les élus : 
• Valident les décisions prises jusqu'à ce jour dans 

l'intérêt du bon déroulement des travaux 
d'accessibilité de la salle des fêtes ; 

• Autorisent le Maire à signer les avenants qui 
seraient susceptibles d'être établis jusqu'à la fin 
de ces travaux. 

 

Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) : 
Selon l’article L.151-5 du code de l’urbanisme, le 
Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal : 
• Définit les orientations générales : 
o Des politiques d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en 
bon état des continuités écologiques ; 

o Concernant l'habitat, les transports et les 
déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, 
retenus pour l'ensemble de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou de 
la commune. 

• Fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain ;  

• Peut prendre en compte les spécificités des 
anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et 
environnementales, lorsqu'il existe une ou 
plusieurs communes nouvelles. 

Considérant que le code de l’urbanisme, prévoit 
que les orientations générales du PADD font l’objet 
d’un débat au sein de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale et des conseils municipaux au plus 
tard deux mois avant l'examen du projet de plan 
local d'urbanisme. 
Considérant que les orientations générales du 
PADD, telles qu’elles sont à ce jour proposées, se 
déclinent en trois orientations : 
• Orientation générale N°1 : Être un territoire plus 

attractif ;  
• Orientation générale N°2 : Être un territoire plus 

dynamique ;  
• Orientation générale n°3 : Être un territoire plus 

agréable à vivre. 
Après avoir débattu des orientations générales du 
futur PADD et délibéré, le Conseil municipal 
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A pris acte de la tenue du débat organisé en son 
sein sur les orientations générales du PADD du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de 
Programme Local de l’Habitat de la Communauté 
de Commune du Territoire de Lunéville à Baccarat. 
 

Subventions 2019 : 
Le Conseil décide d’accorder, au titre de l’année 
2019 : 
A l'Amicale des Sapeurs-Pompiers : hors la 
présence des Conseillers Municipaux, membres de 
l’Amicale, 741 euros correspondant à la prise en 
charge de l’assurance hors service, 
A l'association Radio Canal Myrtille : la prise en 
charge de l’entretien de la chaudière des locaux qui 
sont mis à leur disposition, facture au titre de 
l’année 2018, 
A la Musique de RAON L’ETAPE : 75 euros pour sa 
participation aux cérémonies commémoratives, 
Au Souvenir Français : 84 euros, 
A l’ADMR : 100 euros, 
Aux Resto du Cœur : 105 euros, 
A la Banque Alimentaire : 105 euros, 
A l’Epicerie Sociale de Nancy : 105 euros, 

Au titre du concours communal des maisons 
fleuries : 250 euros. 
 

Colis de Noël : 
Le Conseil décide d'attribuer 11 colis de Noël 
d'une valeur de 45 euros chacun sous la forme de 
11 bons d'achat au Centre Leclerc de Raon-L'Etape. 
 

Rapports d’activité de la CCTLB : 
Conformément à l'article L 5211-39 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, les rapports 
d’activité de la CCTLB au titre de l’année 2017 est 
présenté au Conseil municipal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend 
acte des rapports pour 2017 des activités de la 
CCTLB. 
 

Date du prochain Conseil Municipal 
Le prochain Conseil Municipal est prévu le vendredi 
18 janvier 2019 à 20h30. Il est bon de préciser que 
les délibérations sont affichées sur le panneau en 
façade de la Mairie et que les séances sont 
publiques. 

Des nouvelles de l’école 

Célébration du centenaire de 
l’Armistice  

Des enfants des 3 classes de l’école, ainsi que des 
anciens élèves se sont déplacés à Thiaville-sur-
Meurthe, pour assister au centenaire de l’Armistice 
de la première guerre mondiale, en ce 11 
novembre 2018. La cérémonie s’est déroulée dans 
une grande joie mais aussi une certaine émotion, 
sous un magnifique soleil automnal. Encouragés 
par la population du village qui s’était déplacée en 
grand nombre cette année, les enfants ont entonné 

dignement La Marseillaise. Félicitations à tous ces 
enfants pour leur belle prestation !! 
 

Visite au monument aux morts  
Le jeudi 8 novembre, nous sommes allés voir le 
monument aux morts de Thiaville-sur-Meurthe. 
Nous avons lu le nom 
des hommes morts 
pendant la guerre 
1914-1918. Nous les 
avons comptés. 
Dans la classe, nous 
avons parlé de la 
Grande Guerre. On 
appelait les soldats 
"Poilus". Ils étaient 
dans les tranchées. 
Gauthier a apporté un 
masque à gaz. Ce n’est 
pas très agréable, on 
ne voit rien ! 
Les élèves de la classe 
CP-CE1-CE2.  
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Des petites mains bien occupées ! 
C’est l’effervescence à l’école ces derniers temps… 
Découpage, peinture, assemblage et décoration 
occupent les mains de nos petits écoliers. Ils sont 
tous très impliqués dans la réalisation de leurs 
objets de Noël qui seront proposés aux parents 
lors du Marché de Noël vendredi 7 décembre à 
partir de 17h30. Et le marché de Noël, c’est 
aussi une grande variété d’exposants : 
Confitures et terrines, pierres précieuses, art de fil 
et d’aiguilles, fleurs éternelles, chocolaterie et 
biscuiterie, décoration… Et toujours les fameuses 
crêpes, les moricettes et la bière de Noël bien sûr ! 
De quoi passer un bon moment et être dans 
l’ambiance des fêtes ! 
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Manifestations passées 

La radio RCM a organisé dimanche 
25 novembre salle des sports à 
Thiaville son premier « Salon du 
Savoir-Faire » 
Un panel d’une trentaine d’exposants a répondu 
présent à cette occasion. 
Venus de Déodatie, du lunévillois, de Nancy et 
même d’Alsace, concessionnaire automobiles, 
commerçants et artisans (sanitaire, chauffage, 
béton poli, panneaux solaires, clôtures, apiculture, 
petits crus, brasseurs, produits cosmétiques bio, 
laine, agriculteurs biologiques, aide à la personne ) 

etc.. ont participé à créer une ambiance conviviale 
avec nos artisans du « cru » et les visiteurs venus 
nombreux tout au long de la journée. 
Chacun aura pu se restaurer auprès de la 
Boulangerie du Village et du marchand de pizzas 
présent à Thiaville chaque mardi soir. 
Devant un tel succès et l’animation en direct avec 
Cyrielle et Gérard, nos animateurs, qui ont permis 
à chaque participant de s’exprimer à l’antenne, 
tous ont demandé la reconduction l’an prochain de 
cette manifestation.  
Merci à tous pour votre présence et à notre 
municipalité pour l’aide apportée.  
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Le premier salon du savoir faire qui s’est déroulé le 25/11/2018 salle 
des sports à Thiaville/Meuthe. Organisé par votre radio RCM,une 
trentaine d’artisants locaux mais aussi régionaux  ont répondu.  
Un grand merci à eux !  
 
 

AG ASVPP 
L’assemblée générale de l’ASVPP (association de 
sauvegarde des vallées et de prévention des 
pollutions), s’est déroulée le17/11/2018, avec ses 
rubriques habituelles, statutaires et obligatoires: 
bilan moral, bilan financier, montant de la 
cotisation, élections des membres du conseil 
d’administration et du bureau. 
Les dossiers suivis sont toujours denses et aux 
conséquences importantes, avec parfois des 
satisfactions. 
Ainsi, le problème des inondations à Raon l’Etape 
semble avoir trouvé une solution attendue depuis 
bien longtemps, grâce à la rénovation du barrage 
des papeteries anciennement Mettenett. 
La crue de janvier 2017, estimée décennale, a été 
sans conséquence majeure, alors qu’auparavant 
Raon était à chaque fois la première et la plus 
gravement touchée. 
D’autres dossiers sont loin d’être réglés et donnent 
déjà lieu à de sérieuses empoignades. Le plus 
emblématique est sans doute celui de 
l’appropriation de l’eau souterraine de la nappe 
des grès du trias inférieur à Vittel par la 
multinationale Nestlé-Waters, au détriment des 
habitants qui pourtant selon la loi sur l’eau sont les 
usagers prioritaires. Afin de ne pas les priver, il est 
envisagé d’aller chercher de l’eau par pipe-line 20 
km plus loin (aux frais de qui?) au lieu de laisser les 
habitants disposer de celle qu’ils ont sous leurs 
pieds. Enfin autre dossier navrant ayant donné lieu 

à une plainte au pénal avec constitution de partie 
civile: la pollution de la Meurthe en septembre 
dernier par la papeterie de Clairefontaine. Toute 
vie a été détruite sur 10 km de rivière, ainsi que la 
zone de protection Natura 2000 à la suite d’erreurs 
industrielles grossières. Vingt quatre tonnes de 
produit chimique soupçonné d’être cancérigène et 
perturbateur endocrinien ont été déversés dans la 
Meurthe. 
Il s’agit là de seulement quelques exemples des 
dossiers faisant l’objet de notre attention. En plus, 
il faut mentionner la participation à diverses 
commissions départementales, une bonne 
douzaine, allant de la commission sécheresse aux 
commissions de suivi des incinérateurs. 
Le rapport moral a été adopté à l’unanimité, tout 
comme le rapport financier. Les membres du 
conseil d’administration et du bureau ont été 
reconduits et la cotisation reste inchangée à 20€.  
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Médaille du combattant pour David Pettovel : 
 

 
 
La commémoration de ce 11 novembre, unissant 
en un bel ensemble les communes de Thiaville et 
Lachapelle, a été marquée par la remise de 
médaille pour David Pettovel, dont la valeur 
militaire a déjà été saluée auparavant par 
l’attribution de celle de la défense nationale. 
Incorporé en juin 1993 au 9ème régiment de 
chasseurs parachutistes, il obtient les triples 
brevets de parachutiste, tireur d’élite et 
commando.  
David Pettovel a participé à l’Opération de 
sécurité civile sur le territoire de la nouvelle 

Calédonie ; il fut volontaire pour intégrer les forces 
de protection de l’ONU ayant pour mission de 
protéger la population civile contre les snipers, et 
sécuriser l'aéroport de Sarajevo en 1994. 
C’est en sa qualité d’ancien combattant que 
Michel Fixot a rendu l’hommage de la France à 
David Pettovel en lui remettant la médaille du 
combattant. A 43 ans, le récipiendaire l’est 
d’ailleurs doublement puisque la médaille de la 
reconnaissance de la Nation lui est aussi attribuée 
eu égard à ses états de service. 

Est Républicain – 12 novembre 2018 
 

Manifestations futures 

Les amis de l’école 
Cette année encore toute l'équipe des Amis de 
l'école s'est mise en quatre pour vous concocter un 
joli marché de Noël: 
21 exposants très diversifiés et dont la plupart 
offrent des productions artisanales seront là. Les 

enfants pourront une nouvelle fois venir 
s'emerveiller devant les petits trains de Mr 
Mervelet. Au stand de l'école, les maitresses vous 
proposerons les jolies réalisations de vos bambins, 
tout cela dans une ambiance festive et 
chaleureuse! Biensur, vous pourrez vous restaurer 
sur place avec des moricettes ou des pâtés lorrains, 
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des crêpes et aussi la bière de Noël, le vin chaud 
ou le jus de pomme de chaud!  
Quand à la tombola, elle est exceptionnelle cette 
année avec plus de 400 lots parmis lesquels des 
places de cinéma, des places pour le château du 
Haut Koenigsbourg, Sainte Croix, des DVD, et une 
machine à café Nespresso... 
Alors à vendredi dès 17h30 au Gymnase! 
 

Gouter des Anciens 
Comme chaque année, le CCAS et la municipalité 
organisent un goûter pour les Aînés. Cette année, 
ce sera le mercredi 19 décembre à 15h, salle Biétry. 
A cette occasion, nous remettrons à chacun des 
bons cadeaux de Noël. 
 

Spectacle de Noël 
Le dimanche 23 décembre à 15h à la salle de sport, 
ce sera au tour des enfants d’être gâtés par le père 
Noël qui leur remettra des cadeaux après le 
spectacle de magie présenté par Remi Fritz qui 
réalisera également des sculptures sur ballons. 
 

St sylvestre 
Le tennis de table Thiaville les 2 vallées organise le 
repas de la st sylvestre à la salle de LACHAPELLE avec 
le DJ DS animation sur le thème des années 80. 
Apéritif : cidre à la mirabelle et ses 
accompagnements 
Entrée froide : ballotine de râble de lapin au foie gras 
et chutney de mirabelle et mesclum de salade 
Entrée chaude : Pavé de cabillaud sauce citron vert 
Plat principal : paleron de veau cuit 12h sauce 
syracusé, Pomme éventail et poêlée de légumes 
Fromage salade 
Tarte tatin,glace vanille et tuile croquante et coulis de 
caramel beurre salé 
Café et cotillons 
Soupe à l’oignon  
 
Menu enfant  - 13 ans 
Escalope  de volaille à la crème  - pâtes 
Mousse au chocolat 
 
Prix : 65 euros et 10 euros pour les moins de 13 ans. 
Réservations chez Odile Coutret au 06.83.12.44.16  

(heures de repas). Jusqu’au 16 décembre 2018. 
Service de sécurité assuré par agent de sécurité.  
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Infos associations 

Foyer Rural de Thiaville 
Le Foyer rural prépare les 70 ans de la fédération 
des foyers ruraux de Meurthe et Moselle qui se 
fêteront en juin 2019 

Le week end 
des 24 et 25 

novembre, 
les thiavillois 

ont 
« envahi » 

Tantonville : 
en effet, ce 
week end 
était celui de 

l’université 
d’automne 

des Foyers 
Ruraux et ce 
sont 20 

personnes 
de Thiaville qui ont participé à cette université. 
Certains (les plus sérieux !) avaient choisi de se 
perfectionner dans la maitrise du logiciel de 
comptabilité, d’autres de réfléchir au 
fonctionnement le plus efficace possible du foyer 
Rural et d’autres enfin de faire des arts plastiques 
ou de construire un pédalo tamponneur à pédales. 
Cette dernière 
activité a 
davantage 
concerné les 
jeunes de 
Thiaville et 
Lachapelle qui 
étaient 11 à 
participé et voyez 
plutôt le résultat. 
Ce fut un week 
end plein de 
rencontres et de 
découvertes !! 
 

Association Samouraï Self Defense : 
Ouverture de son club de Self 
Defense  
L’association Samouraï Self Defense a débuté ses 
cours de Self Defense, en date du samedi 3 

novembre à 10 h, dans la salle omnisport de 
Thiaville sur Meurthe. 
Les cours sont destinés aux hommes et aux 
femmes. 
L'âge minimum requis est de 12 ans. 
Etant donné le grand intérêt de celles-ci, ils 
comporteront aussi des séances de techniques 
spécifiques pour les femmes. 
L’association Samouraï Self Defense est une 
association sportive innovante et dynamique. 
En effet, elle propose des cours sportifs aux 
dirigeants et personnel des entreprises, des stages 
d'arts martiaux et de self defense aux clubs sportifs, 
ainsi que des cours privés de self defense aux 
particuliers. 
Elle envisage aussi de lier le sport et la nature, en 
pratiquant le sport dans des environnements aussi 
divers que les forêts, les parcs municipaux, autour 
des lacs, en montagne, etc.…. En résumé, mettre 
ce dicton en pratique : Mens sana in corpore 
sano.(un esprit sain dans un corps sain). 
Et surtout mettre le sport à la portée de tous. Car 
si vous ne venez pas au sport, le sport viendra à 
vous ! 
Ses projets futurs consistent en l'organisation de 
stages d'arts martiaux, de stages spécifiques de 
self defense pour les femmes, des galas d'arts 
martiaux, régionaux, départementaux et nationaux. 
 

 
Contact :  M. De Deus (Président) 
06-29-25-08-66 
Professeur diplômé ceinture noire 6e Dan 30 ans 
d’expérience * 
Samourai.self.defense@gmail.com 
http://Samouraiselfdefense.yj.fr 
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Dates à retenir et infos diverses 

Horaire des prochaines messes 
 

Dates Dimanche Samedi 18h Dimanche 9h Dimanche 10h30 

2 décembre 
1er dimanche de l’Avent 
Entrée en catéchuménat 

Chenevières  Baccarat 

8 décembre Immaculée Conception Glonville 15 h   

9 décembre 2ème dimanche de l’Avent  Vathiménil Baccarat 

16 décembre 3ème dimanche de l’Avent Laronxe Brouville Baccarat 

23 décembre 4ème dimanche de l’Avent Fontenoy  Bertrichamps 

24 décembre Nativité du Seigneur   Baccarat 21 h 

25 décembre Noël   Chenevières 

30 décembre La Sainte Famille Vathiménil Reherrey Baccarat 

1er janvier Marie, mère de Dieu   Lachapelle 

 

Trucs de Jocelyne 
• Linge coloré par erreur : Infusion de 12 feuilles 

de laurier pour un litre d'eau, infuser 1/2 h et 
plonger le vêtement dans l’eau tiède ou froide. 
Trempage dans lait chaud ou trempage eau 
douce avec 4 sachets de levure et un peu de 
cristaux de soude la levure peut être 
remplacée par 4 cuillers à soupe de 
bicarbonate. LA JAVEL OU L'EAU OXYGENEE 
NE DOIVENT ETRE EMPLOYES QUE SUR 
COTON BLANC. Toujours bien rincer et 
relaver cycle court 

• Eau de l'aquarium : Lors du changement de 
l'eau, la verser sur vos plantes d'appartement 
car elle contient des sels minéraux 

• Petit rappel : Le pain sec et les épluchures de 
légumes peuvent toujours être déposes sur la 
fenêtre au 2 rue de la Libération 

 

Relevés des compteurs d’eau 
Tout au long de ce mois de décembre, vous aurez 
la visite de Mickaël. Il fera les relevés de compteurs 
d'eau. Merci de lui faciliter l’accès à votre 
compteur d’eau si celui ci est dans votre 
habitation !  
 

Vœux 2019 
La cérémonie des vœux de l’équipe municipale à 
la population avec : 
• Remise des prix du concours des maisons 

fleuries, 
• Accueil des nouveaux habitants, 

Est prévue le dimanche 13 Janvier 2019 à 10h00 – 
Salle de sports. 
La population est cordialement invitée. 
 

Inscriptions sur la liste électorale 
En 2019, l’élection des représentants au Parlement 
européen est prévue le 26 mai. Seules les 
personnes inscrites sur la liste électorale pourront 
voter. Pour ceux qui ne sont pas encore inscrits, il 
est toujours temps de le faire. 
Il suffit de se présenter en Mairie avec une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile. 
A titre transitoire, la date limite d'inscription sur les 
listes électorales pour participer à cette l'élection 
est fixée AU 31 MARS 2019. 
 

Fermeture de la mairie 
A partir du 24 décembre 2018 et jusqu’au 1er 
janvier 2019 inclus, la Mairie sera fermée au public. 
Néanmoins en cas d’urgence vous pouvez 
contacter : 

Vittore 
PETTOVEL 

Maire 
03 83 71 42 01 
06 83 85 00 67 

Damienne 
VILLAUME 

Adjointe 
03 83 71 41 70 
06 84 24 40 38 

Gilles  
ZINUTTI 

Adjoint 
03 55 87 23 39 
06 87 01 46 90 

Dominique 
GEORGE 

Adjoint 
03 83 71 41 13 
06 84 10 23 20 
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Les dangers du monoxyde de 
carbone (CO) 

 

Réunions publiques PADD 

 

Etat civil 
Nouveaux habitants 
Géraldine ISS a emménagé rue du Petit Paris avec ses enfants Angélina PETIT et Eléna PETIT. 
Bienvenue à Thiaville ! 
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Recette de saison 

Cookies au beurre de cacahuète 
• Préparation : 10 min 
• Cuisson : 20 min 
• Réfrigération : 30 min 
 

Ingrédients (pour une vingtaine de 
cookies) 

• 150 g de beurre de cacahuètes 
• 175 g de farine 
• 100 g de sucre  
• 60 g de chocolat noir en pépites ou en tablette 
• 60 g de noix de pécan ou de cacahuètes 
• 60 g de lait végétal (amande, riz…) 
• 1 pincée de bicarbonate alimentaire 
• 1 pincée de sel 
 

Préparation 
Dans un grand saladier, mélangez la farine, le sucre 
complet et le bicarbonate de soude. Ajoutez le 
beurre de cacahuètes et incorporez-le au mélange 
sec à l’aide d’une spatule en bois. Versez le lait 
végétal et mélangez le temps d’obtenir une pâte 
homogène. 
Ajoutez alors les pépites de chocolat (ou les 
morceaux de chocolat concassés au couteau) et les 
noix de pécan. Couvrez d’un film alimentaire et 
placez dans le réfrigérateur pour 30 min. 

Préchauffez le four à 180°C (th.6). Prélevez des 
boules de préparation à l’aide d’une cuillère et 
répartissez-les sur une feuille de papier cuisson 
posée sur la plaque du four, en les espaçant bien 
les unes des autres et les aplatissant légèrement 
avec la paume de la main. Enfournez pour 10 à 12 
min. 
Laissez refroidir et dégustez ! 
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Jeux 
Solutions du numéro 535. 
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Infos pratiques 
 

Ordures ménagères : 
Les mercredis : 
7, 14, 21 et 28 Novembre 
5, 12, 19 et 26 Décembre 

Eco sacs :  
Les mardis : 
13 et 27 Novembre 
11 et 25 Décembre 

du 24 décembre 2018 au 1er janvier 2019 
inclus, la Mairie sera fermée au public 

(plus de détails p.12) 

Cinéma de RAON : 
- du 28/11 au 4/12 : Le Grinch ; Casse Noisette ; Bohemian 
Rhapsody ; Le grand bain. 
- du 5 au 11 : Casse Noisette ; Astérix et le secret de la potion 
magique ; Sauver ou Périr. 
- du 12 au 18 : Astérix et le secret de la potion magique ; Mortal 
engines ; Un homme pressé. 
- du 19 au 25 : Astérix et le secret de la potion magique ; 
Aquaman ; Rémy sans Famille. 
- du 26 au 01/01 : Mortal engines ; Rémy sans Famille ; Mia et le 
lion blanc ; Mary poppins le retour. 
 

Toute la programmation du cinéma de Raon l’Etape est à retrouver 
sur : www.cinematheatreraon.net 

 

Cinéma de BACCARAT : 
- 7 et 8 : Les animaux fantastique : Les crimes de Grindelwald. 
- 14 et 15 : Jean-Christophe et Winnie. 
- 21 et 22 : Casse-noisette et les quatre royaumes. 
- 28 et 29 : Le Grinch 2018. 
 

Toute la programmation du cinéma de Baccarat est à retrouver sur :  
www.ville-baccarat.fr/sports-culture-et-loisirs/loisirs/cinema/ 

Agenda : 
À Baccarat : 

- 4 déc : Don du sang, à la salle des fêtes, de 15h30 à 19h30. 
- 8 déc : Téléthon : Marche nocturne. Départ libre entre 19h et 
22h, depuis l’espace loisirs. Tarif : 5 euros. 
- 8 déc : Gala de kick boxing, au pôle sportif, dès 18h. Entrée : à 
partir de 15 euros. 
- 13 déc : Conférence sur le thème « Problèmes de digestions », à 
l’Hôtel de ville, à 20h. 
- 16 déc : Thé dansant, à la salle des fêtes, à 14h30. 
 

Toute l’actu de Baccarat est à retrouver sur le site internet : 
www.ville-baccarat.fr/evenements/ 
 

À Raon L’Etape : 
- jusqu’ au 16 décembre : exposition du "Cercle Chromatique" de 
Raon l'Etape avec la participation du "Künstlerkreis" de 
Kuppenheim à l'espace E ́mile Gallé. 
- 7 et 8 : Téléthon. 
- du 11 au 24 : 15aine commerciale de l'association "Cœur de Ville". 
- le 15 : les "Amis Raonnais du Théatre" vendent les places de la 
pièce "Toc toc" de Laurent Baffie (le 12 janvier 2019), de 9h à 12h 
à la Halle aux Blés, 30€ et 25€. Les places restantes seront en vente 
à partir de 14h chez "Les Cho'Sûres d'Isa", 8, rue Pierre Curie.  
- le 15 : Pièce de théâtre "San Fernando", 20h30, salle Jeanne 
d'Arc, Allarmont, participation au chapeau. 
- le 21 : veillée de Noël proposée par l'Harmonie Municipale, 
20h30, église Saint- Georges. 
- du 26 au 28 : stage d'initiation et de perfectionnement au judo 
proposé par la section judo de l'association "Archipel" à la Halle 
des Sports. 
 

Retrouvez plus d’infos sur l’agenda de Raon L’Etape sur : 
www.ot-raon.fr/manifestations-et-actualites 

Horaires d’ouverture d’hiver (du 01/10 au 14/04) : 
Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi 

de 8h45 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
Mardi (et Jeudi sur RDV) de 8h45 à 12h00 

Fermé les jours fériés 


